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SERVICE CONSULTATION

Consultation avec le Prof. Hans-Peter Ludin
Maladie de Parkinson :

héréditaire ou non

On dit que le Parkinson n'est pas
héréditaire. Mon père était parkinsonien et
aujourd'hui, deux de ses trois enfants,
dont je fais partie (j'ai 75 ans), souffrent
également de la maladie. Qu'en est-il
pour ma fille (AO ans], jusqu'à présent
en bonne santé Que peut-elle faire

La majeure partie des patients est atteinte
d'une forme dite sporadique, c'est-à-dire

non héréditaire, de la maladie. Cependant,

quelques cas de familles au sein desquelles
elle est congénitale ont été constatés. Dans

votre cas, je pense que c'est une possibilité
- mais nullement une certitude. Il existe

aujourd'hui des méthodes d'examen
génétiques qui permettraient de répondre à

cette question. Il s'agit d'examens coûteux

qui ne sont pas encore routiniers. Vous
devriez demander à un neurologue qui
connaît votre fratrie s'il recommanderait
de tels examens. Votre fille pourrait également

être examinée. S'il s'avérait que vous
souffrez d'une forme de Parkinson héréditaire,

il serait possible de dire à votre fille
si elle présente également un risque élevé.

Il serait toutefois impossible d'en faire plus,
car jusqu'à présent l'apparition de la maladie

ne peut être empêchée.

Notre père prend-il de
mauvais médicaments

Mon père (86 ans) souffre depuis
longtemps du Parkinson. Ses médicaments

provoquent chez lui des hallucinations
et son comportement est souvent
comparable à la démence. En outre, il est
très immobile et souffre souvent de

douleurs dans les jambes. Que faire

Il est quasiment impossible de donner à

cette question complexe une réponse
concrète sans connaître les circonstances

exactes. Étant donné que vous décrivez des

hallucinations et des signes de démence,

une augmentation de la posologie
médicamenteuse semble indiquée (L-Dopa et ago-
nistes dopaminergiques). Aux stades avancés

de la maladie, ces derniers n'ont plus
qu'une influence limitée sur les troubles de

la marche. En outre, il conviendrait d'in-

Le Prof. Dr. méd. Hans-Peter Ludin
est membre fondateur de Parkinson
Suisse. Ce professeur émérite de

neurologie à l'Université de Berne
était médecin chef de la clinique
neurologique de l'hôpital cantonal de

St Gall de 1989 à 1999. Depuis sa

retraite, il est médecin consultant dans

différentes cliniques suisses. De

1985 à juin 2011, il était président du

comité consultatif spécialisé et
président de la commission de

recherche de Parkinson Suisse.

terrompre, dans la mesure où ils ont été

prescrits, la prise d'anticholinergiques,
d'inhibiteurs de la MAO-B et d'amantadine.

Parfois, cela vaut la peine de réduire
également les véritables antiparkinsoniens,
notamment les agonistes dopaminergiques,

afin de clarifier l'esprit (au détriment

de la mobilité).
Il existe aussi des médicaments pour

soulager la démence. Souvent, leur usage
clinique n'est toutefois pas suffisamment
faible. Les hallucinations peuvent également

être traitées par des médicaments

(clozapine, quétiapine). Cependant, ils

sont source d'une grande fatigue. Étant
donné que les patients du groupe d'âge de

votre père souffrent souvent d'une somnolence

diurne, avec ce traitement ils
pourraient ne faire que dormir presque toute la

journée. Contre la mobilité réduite, seule

la physiothérapie peut être recommandée.
Tout comme d'autres méthodes physiques,
elle agit parfois également contre les
douleurs. Toutefois, le recours épisodique aux
analgésiques est inévitable.

La Power Plate est-elle
utile contre le Parkinson

Il y a quelques mois, on a diagnostiqué
le Parkinson à mon père. L'un de ses
collègues lui a recommandé d'acheter
une Power Plate. Des expériences ont-
elles été réalisées avec cet appareil
Est-il judicieux de se le procurer

À ma connaissance, aucune étude scientifique

n'a prouvé l'efficacité de cet appareil
en cas de Parkinson. Il est tout à fait
possible que pour certains patients, son
utilisation soit agréable et bienfaisante. Toutefois,

cela ne prouve en rien que la maladie
s'en trouve positivement influencée. On

peut dire que s'il ne sert à rien, il ne peut
très probablement faire aucun mal. En

définitive, il appartient à chacun de décider
s'il est prêt à engager une dépense importante

pour une affaire incertaine.

Peut-on découper un
patch Neupro®?

Un patch Neupro® de U mg peut-il être
découpé pour être appliqué sur la peau
tous les deux jours, à raison de 2 mg

par jour La notice le déconseille, mais
notre médecin traitant nous l'a prescrit
sous cette forme. Que faire

Tai demandé au fabricant pour quelle raison

il déconseille le découpage du patch. La

principale raison est qu'aucune étude n'a été

réalisée avec un patch découpé. Il ne peut
être exclu que le découpage ait des

répercussions négatives sur l'efficacité. Par
ailleurs, la deuxième moitié pourrait ne pas
être stockée à l'abri de l'air jusqu'à son
utilisation et le collage du film découpé pourrait

s'avérer plus difficile. D'un autre côté, il
est connu que bien des patients découpent
les films sans problème. Si vous suivez le

conseil de votre médecin, vous risquez au

pire une perte d'efficacité. Si tel était le cas,

vous vous en rendriez compte rapidement
et pourriez renoncer au découpage.

VOUS AVEZ DES QUESTIONS
Écrivez à : Rédaction Parkinson,
case postale 123, 8132 Egg,

courriel: presse@parkinson.ch

PARKINSON 104 25


	Consultation avec le Prof. Hans-Peter Ludin

